
 
 

Fait à Lège-Cap Ferret, le 17 juin 2026 

 

AVIS DE PUBLICITE PREALABLE A LA DELIVRANCE D’UN TITRE 

D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE DE LEGE CAP 

FERRET  

 

Objet de l’occupation :  

1 emplacement sur pylône au niveau du poste de secours du Grand-Crohot 

1 emplacement sur pylône au niveau du poste de secours du Truc Vert 

1 emplacement sur pylône au niveau du poste de secours de l’Horizon 

En accord avec les Services-Techniques de la ville, les 3 pylônes seront fournis, installés, 

entretenus et sous la responsabilité du titulaire de l’AOT. Une attestation d’assurance est à 

prévoir.  

Le candidat pourra faire une proposition pour 1, 2 ou les 3 emplacements. 

Nature de l’activité proposée : Webcam océan non soumise à autorisation préfectorale et 

anémomètre. Diffusion des images en instantanée ou par enregistrements successifs et 

diffusion des informations relatives au vent et marées sur le site internet du titulaire et sur le 

site de la ville sans contrepartie et sans publicité.  

Toute autre utilisation et modification du dispositif devra faire l’objet d’un accord préalable de 

la collectivité. 

Durée de l’occupation : 3 ans à partir du mois de juillet 2026. 

Redevance : Conformément au CGPPP, cette occupation donnera lieu au versement d’une 

redevance annuelle à la ville de 700 euros minimum par poste.  

Vous pouvez manifester votre intérêt en proposant une offre correspondant à l’activité décrite 

ci-dessus. Le dossier de candidature devra comporter :  

- Présentation de la structure juridique (avec photocopie de l’inscription au registre du 

commerce et une copie de l’assurance en responsabilité civile) ; 

- Description du dispositif de caméra autonome ;  

- Projet d’implantation sur les sites ;  

- Projet de visualisation sur le site internet ;  

- Proposition financière.  

 

 



 
 

Critères de sélection : 

Les critères suivants seront pris en compte :   

- Technologie proposée ;  

- Montant de la redevance proposée pour l’occupation du domaine public ;  

- Qualité et disponibilité du service ;  

- Expériences.  

La présente publicité préalable est faite sur le site internet de la ville de LEGE-CAP FERRET 

et sur les panneaux d’affichage en Mairie.  

 

Les renseignements complémentaires sont à demander à la mairie auprès de : 

Service des Marchés Publics 

Mairie de LEGE – CAP FERRET 

79 Avenue de la Mairie 

33950 LEGE – CAP FERRET 

05 56 03 84 10  

marchespublics@legecapferret.fr  

 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au plus tard le vendredi 3 juillet 2026 à 

16h00 par mail à l’adresse : marchespublics@legecapferret.fr  

 

Toute offre reçue hors délai ou incomplète ou portant sur une activité autre que celle définie 

ci-dessus sera rejetée. 
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